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LETTRE DATÉE DU 17 SEPTEMBRE 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE CHARGÉ D’AFFAIRES PAR INTÉRIM DE
LA MISSION PERMANENTE DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE

DE CORÉE AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une déclaration de la Mission
permanente de la République populaire démocratique de Corée auprès de
l’Organisation des Nations Unies sur la réaction du Conseil de sécurité
vis-à-vis du lancement d’un satellite par la République populaire démocratique
de Corée le 31 août 1998.

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de la déclaration qui lui est annexée comme document du
Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) KIM Chang Guk

98-27336 (F) 170998 170998 /...
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ANNEXE

Déclaration de la Mission permanente de la République
populaire démocratique de Corée auprès de l’Organisation

des Nations Unies, datée du 17 septembre 1998

Le 15 septembre 1998, le Conseil de sécurité de l’Organisation des
Nations Unies a examiné, sur la demande du Japon, le lancement d’un satellite
par la République populaire démocratique de Corée, le 31 août 1998, et a publié
un communiqué de presse du Président du Conseil de sécurité dans lequel celui-ci
faisait part de ses préoccupations et priait instamment la République populaire
démocratique de Corée de s’abstenir de procéder à un nouveau lancement de ce
type.

Le lancement d’un satellite n’est pas une question dont le Conseil de
sécurité doive débattre et il n’existe aucun précédent pour un débat de ce
genre.

La République populaire démocratique de Corée n’a jamais été informée à
l’avance par aucun des pays, dont le Japon, qui ont lancé des satellites dans le
passé.

Le fait que ces pays se soient réunis autour de la table du Conseil de
sécurité pour discréditer le lancement de ce satellite par la République
populaire démocratique de Corée ne peut donc que laisser perplexe.

La Mission permanente de la République populaire démocratique de Corée
auprès de l’Organisation des Nations Unies considère que la réaction du Conseil
de sécurité au lancement de notre satellite constitue une grave menace à la
souveraineté de la République populaire démocratique de Corée et s’insurge
vigoureusement contre cette réaction.

La République populaire démocratique de Corée continuera d’exploiter
pleinement l’espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, quoiqu’en
puissent dire les autres pays.
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